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 Pourquoi ? 

 
 
Pour   

 Garder une productivité performante dans l’entreprise 

 Conserver les compétences critiques 

 Maintenir un capital humain à l’origine d’une cohésion 

sociale nécessaire à une bonne productivité 

 Aller à l’encontre des stéréotypes négatifs qui visent les 

travailleur(euse)s expérimenté(e)s 

 Assurer une mobilité interne qui dynamise et exploite 

les potentiels des plus anciens  

 

    grâce à l’amélioration de leurs conditions de travail 

 

 

 

. 



 

 

 

 

1ère Action possible 

• But = étudier comment le travailleur perçoit l’équilibre entre 

ses caractéristiques propres  et les exigences du travail 

• Par le conseiller en prévention médecin du travail 

• Via un questionnaire approuvé par le SPF Emploi 

 

Mesurer 
les 

facultés 
de travail   

Facteurs 
psycho 
sociaux 

Aspects 
physiques 

Santé 

Intention 
de rester 

Capacité à 
travailler 

Sécurité 



Questionnaire QFT / VOW  

comment le travailleur perçoit et vit l’équilibre entre ses propres 

caractéristiques et les exigences auxquelles il est confronté.  

 

...

Motivation

connaissances & aptitudes

Santé

HOMME

...

Exigences de la fonction

Aspects ergonomiques

Sécurité

TRAVAIL

Equilibre

questionnaire / manuel d’utilisation / guide pour le traitement électronique des données/ fichier Excel pour 

l’encodage/modèle de rapport –type = disponible gratuitement  sur www.fondsdelexperienceprofessionnelle.be  

http://www.fondsdelexperienceprofessionnelle.be/


 2ème Action possible 

• But = dépister les facteurs des risques + formuler des 

recommandations 

• Avec/par le conseiller en prévention ou le médecin du travail 

• Via une méthode approuvée par le SPF Emploi 
 

 

 

 

Risques 
Facteurs 

de 
Risques 



par la méthode participative SOBANE 

et son outil DEPARIS  

 

• Lors d’une réunion participative des travailleurs 
autour de l’outil DEPARIS qui passe 
systématiquement en revue tous les risques 
dans l’environnement de travail  

 

• Accessible gratuitement sur le site : 
www.sobane.be  

  

 

 

http://www.sobane.be/


Déparis: exemple de la première fiche  

 



Déparis: Synthèse des 18 fiches 

 

 



Déparis : Synthèse des recommandations 

 

 



3ème Action possible 

 

• But = actions curatives ou/et préventives d’amélioration 

de conditions de travail pour un ou plusieurs travailleurs 

• Par le/la conseiller(ère) en prévention ou le/la 

responsable RH ou le/la chef d’équipe … 

• Via un projet qui implique les travailleurs >45ans  

Projet concret 
d’amélioration 

Formation 

Aménagement 
ergonomique  

Changement 
de fonction  



 Que peut faire l ’employeur? 

• =>  contactez un des nos développeurs de projets dès le début de votre réflexion 

 

• Améliorations ergonomiques par un allègement de la charge physique 

 Utiliser des aides techniques pour réduire les efforts et les répétitions 

 Réduire les élévations des bras, les flexions du tronc,... 

 Faciliter la manipulation et le déplacement des objets, des patients 

 Réduire la charge physique 

 Agir sur les positions inconfortables, fatigantes ou usantes 

  

• Formation des travailleurs >45ans par le développement de compétences 

 

• Modification partielle ou totale de la fonction grâce à de la mobilité interne 

 

• Diminution de la charge psychosociale  

• ….. 

 

 



 

 



 

 

SUBVENTIONS 
 

 

Instrument de mesure 

QFT (Workability)  

                                              

Outil de diagnostic 

(Ex: Déparis) 

Projets d’améliorations 

(formation, matériel ergonomique,…) 

12 € / trav 45+, limité 70% 

12 € / trav 45 +, 

 limité 70% 

50% de la facture de formation                         

50% de la facture de matériel <250 € 

10 % de la facture de matériel ≥  250€ 

sur la 1ère année d’amortissement 

=>Jusqu’à maximum 500€ / mois 

trav>45ans 

12 € / trav 45 + 

limité 70% 

12 € / trav 45+ 

limité 70% 

 

70% de la facture de formation 

70 % de la facture de matériel < 250 € 

14 % de la facture de matériel  ≥250€ 

sur la 1ère année d’amortissement  

=>Jusqu’à maximum 750€ / mois / 

trav>45ans  



 

Critères à respecter 

 

 Secteur privé (+asbl) 

 

 Pas en faillite 

 

 En ordre d’ONSS, impôts et 

TVA 

 

 Pas d’amende pénale ni 

administrative depuis 2ans  

 

Conditions d’octroi 

 

 Travailleurs >45ans 

 

 Max 24mois 

 

 Garder les travailleurs 

min.12mois  

 

 Introduire la demande AVANT 

de commencer 

 

 Pas de cumul  



Documents à fournir  

AVANT de 
commencer le 

projet  

FORMULAIRE 

DESCRIPTION   
Avis favorable du 

CE 

Avis favorable du 
SEPPT  

LISTE des 
travailleurs 

À envoyer par 
mail  

Mise en oeuvre 

Paiement 
>12mois 



Le Fonds de l’expérience professionnelle 
www.fondsdelexperienceprofessionnelle.be 

• Équipe 
– Coordinatrice : Anne HIMPENS   tél.: 02 233 45 80  

–  Développeurs de projets =>A contacter avant remise du dossier 

• Isabelle FLAMION (F)                      tél.: 02 233 46 27  

• Christophe VAN HECKE (F)            tél.: 02 233 45 86  

• Yvette CHARLET (F)    tél:  02 233 45 63  

– Gestionnaires de dossiers => gèrent après la remise du dossier  

• Kristof VAN HEUCKE (NL)   tél:  02 233 40 36  

• Pieter GÉLADE (NL)   tél:  02 233 46 06    

• Ann VAN CAECKENBERGHE (NL)  tél:  02 233 45 59 

• Vanessa FLEURY (F)   tél:  02 233 45 26  

– Ergonome : Alain PIETTE   

– Secrétariat  fonds.experience@emploi.belgique.be 

• Veerle COOSEMANS (NL)    tél.: 02 233 44 78 

• Marina GÓMEZ GALLEGO (F)    tél.: 02 233 45 97 

http://www.fondsdelexperienceprofessionnelle.be/
mailto:fonds.experience@emploi.belgique.be


SPF EMPLOI, TRAVAIL & CONCERTATION SOCIALE 

Direction Générale Humanisation du travail 

Fonds de l’Expérience Professionnelle 

Rue Ernest Blérot 1 

1070 Bruxelles 

 

Informations: Isabelle FLAMION 

02/233.46.27 

 

isabelle.flamion@emploi.belgique.be  

 

Merci de votre attention  

 
 

mailto:isabelle.flamion@emploi.belgique.be

